
CHARTE DE LA SOCIETE CIVILE CORSE

C  OMMUNIQUE  

Lors de sa 3ème assemblée générale annuelle, la Charte de la société civile corse  
qui regroupe 28 associations et syndicats* a adopté le texte suivant : 

«Une  fois  de  plus,  l'Assemblée  de  Corse  demande  par  voie  de  motion  votée  à 
l'unanimité, le rapprochement des prisonniers corses incarcérés sur le continent. 

La Charte de la société civile corse fait les observations suivantes :

– Cette demande correspond à une application de la loi, ni plus ni moins

– Le non respect de la loi par l'Etat lui-même est régulièrement source de tensions du 
fait de l'injustice vécue par les détenus et les familles concernées.

– La sénatrice Alima Boumédiene Thiéry a constaté la possibilité d'organiser sans 
délai  le  rapprochement  de  plusieurs  dizaines  de  prisonniers  dans  les  différents 
établissements pénitentiaires insulaires après avoir visité chacun d’entre eux.

En  conséquence,  la  Charte  demande  la  fin  du  non  droit  et  la  mise  en  oeuvre 
immédiate du transfert en Corse des prisonniers dont l'instruction est close ou qui ont 
été  condamnés.  Au-delà,  elle  dénonce  la  justice  d'exception,  son  utilisation 
systématique  en  Corse  avec  notamment  comme  conséquence  des  détentions 
provisoires très longues hors de Corse. Elle soutient  la demande d'un débat sur la 
justice d’exception avec la représentation territoriale dans un cadre approprié . Elle 
considère  que  cette  question  est  importante  pour  la  tranquillité  publique  et  la 
construction d'une société apaisée.»

* ABCDE, APEP 2B, Association Euromediterranea,  Associu Scopre, Bâtonnier des avocats du 
Barreau d’Ajaccio, CFDT Corsica, CFTC, Corte 96, Comité de chômeurs Corsica per vive, Diritti 
Païsana, Fédération Générale des Retraités de la Fonction Publique, FDSEA 2B, Le GARDE, Le 
POULPE, Ligue des droits de l’Homme, Per a pace,  Rassemblement  des musulmans de Corse, 
Secours populaire français, SNEP-FSU, SNJ France 3 Corse, STC, SUD France 3 Corse, Tavagna 
club, U svegliu calvese,  Unions des Marocains de Corse, Union régionale des foyers ruraux de 
Corse, UNSA Corse, Via campagnola
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